
                                                                                         BARÈME INDICATIF D'INVALIDITÉ

14.2. SEQUELLES SURRENALIENNES.

La traduction clinique d'un traumatisme entraînant des séquelles surrénaliennes est la
maladie d'Addison. Cas rarissime, car elle exige une destruction bilatérale des glandes après
traumatisme de la région lombaire ou des dernières côtes. Elle ne peut être affirmée qu'après
examens complémentaires : test de Thorn, dosage des corticoïdes urinaires avant et après
A.C.T.H.

La maladie peut être traitée efficacement par l'opothérapie substitutive, mais le traitement
devra être suivi de façon illimitée.
- Maladie d'Addison post-traumatique, selon le résultat du traitement....................... 40 à 70


